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jouissent du fait de l'expansion remarquable de projets 
cooperatifs de construction de logements au cours des 
trois dernieres decennies, et sur les possibilites 
considerables qui s'offrent aux activites futures dans 
ce domaine, 

Ayant presente a I' esprit l' experience positive que 
de nombreux pays ont deja acquise dans !'application 
de reformes agraires et dans la promotion du mouve
ment cooperatif et qui sera propice a l'instauration du 
nouvel ordre economique international et a la 
realisation des objectifs de la deuxieme Decennie des 
Nations Unies pour le developpement 13

, 

1. Reconnait la necessite d'accorder toute 
J'attention voulue a l'echange international de donnees 
d'experience sur la croissance ainsi que sur le 
developpement et la diversification ulterieurs du 
mouvement cooperatif; 

2. Invite les gouvernements et les institutions 
specialisees competentes a faire rapport au Secretaire 
general sur l'experience qu'ils auront acquise au sujet 
de la promotion du mouvement cooperatif et de la 
creation de !'infrastructure socio-economique 
necessaire a cette fin; 

3. Prie le Secretaire general, agissant en 
cooperation avec les Etats Membres, de presenter a 
I' Assemblee generale lors de sa trente-troisieme ses
sion, par l'intermediaire du Conseil economique et so
cial, un rapport sur !'experience acquise par ces Etats 
au sujet de la promotion du mouvement cooperatif et 
sur les resultats obtenus jusqu'a present dans ce 
domaine grace a la cooperation internationale; 

4. Decide d'inscrire a I' ordre du jour provisoire de 
sa trente-troisieme session la question intitulee 
"Experience des pays quant a la realisation de trans
formations sociales et economiques de grande portee 
aux fins du progres social" et d'examiner au titre de 
cette question le rapport du Secretaire general sur 
l'experience des pays quant a la promotion du 
mouvement cooperatif. 
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31/38. Experience des pays quant a la realisation de 
transformations sociales et economiques de 
grande portee aux fins du progres social 

L'Assemblee generale, 

Animee par le desir de favoriser l'amelioration de la 
qualite de la vie, le plein emploi et les autres condi
tions de progres social et economique, 

Rappe/ant la Declaration sur le progres et le 
developpement dans le domaine social, 

Tenant compte des dispositions de la Declaration et 
du Programme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre economique international1 4 , ainsi que de 
la Charte des droits et devoirs economiques des 
Etats 15 , 

Ayant presentes al' esprit les resolutions 1581 A (L) 
du 21 mai 1971, 1667 (LII) du 1er juin 1972 et 1746 
(LIV) du 16 mai 1973, dans lesquelles le Conseil 

13 Voir E/5597. 
14 Resolutions 3201 (S-Vl) et 3202 (S-VI). 
15 Resolution 3281 (XXIX). 

economique et social a souligne qu'il importait 
d'apporter des modifications fondamentales aux struc
tures sociales et economiques des pays pour renforcer 
leur independance nationale et realiser les objectifs ul
times du progres social et a estime qu'il serait oppor
tun d'etudier !'experience acquise par les divers pays 
dans ce domaine, 

Rappe/ant que, dans sa resolution 3273 (XXIX) du 
10 decembre 1974, l'Assemblee generale a reaffirme le 
droit de chaque Etat d'executer des transformations 
sociales et economiques aux fins du progres social et la 
necessite de poursuivre l'etude de !'experience des 
pays dans ce domaine, 

Desireuse d'obtenir !'elimination rapide et totale des 
obstacles au progres economique et social des peu
ples, en particulier le colonialisme, le racisme, la dis
crimination raciale, l'apartheid, l'agression, l'occupa
tion ou la domination etrangere et toutes les formes 
d'inegalite et d'exploitation des peuples, 

Convaincue que la coexistence pacifique et les rela
tions amicales entre les Etats contribueraient au 
developpement economique et social, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general1 6 , 

etabli sur la base des renseignements fournis par Jes 
gouvernements, sur l'experience des pays quant a la 
realisation de transformations sociales et economiques 
de grande portee, 

1. Reaffirme le droit inalienable de toutes les na
tions de poursuivre librement leur developpement 
economique et social et d'exercer une souverainete 
pleine et entiere sur toutes leurs richesses et ressources 
naturelles; 

2. Considere que l'elimination de toutes les formes 
de dependance et d'oppression telles que l'agression, 
)'occupation etrangere, le colonialisme, l'apartheid, le 
racisme et la discrimination raciale sous tous ses as
pects constitue une condition indispensable au progres 
social et economique; 

3. Souligne que la realisation de transformations 
sociales et economiques internes fondamentales visant 
a sauvegarder l'independance nationale et a assurer 
l' amelioration rapide du bien-etre de la population 
revet une grande importance pour la realisation du 
progres economique et social; 

4. Souligne a nouveau qu'il est souhaitable 
d' organiser regulierement, dans le cadre du programme 
de services consultatifs, des seminaires interregionaux 
et regionaux pour etudier l'experience acquise par les 
pays en developpement et les pays developpes quanta 
la realisation de transformations sociales et 
economiques de grande portee aux fins du progres so
cial; 

5. Demande a la Commission du developpement 
social, au Conseil economique et social et aux com
missions regionales de preter specialement attention, 
de fa<;on reguliere, aux etudes et analyses concernant 
I' experience des pays quant a la realisation de trans
formations sociales et economiques de grande portee 
aux fins du progres social; 

6. Prie le Secretaire general de presenter a 
I' Assemblee generale, lors de sa trente-troisieme ses
sion, par l 'intermediaire de la Commission du 

16 A/10166. 
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developpement social et du Conseil economique et so
cial, ou de l'un de ces deux organes, un rapport 
d'ensemble etabli sur la base des renseignements four
nis par les gouvernements sur l' experience des pays 
quant a la realisation de transformations sociales et 
economiques de grande portee aux fins du progres so
cial; 

7. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-troisieme session la question intitulee 
"Experience des pays quant a la realisation de trans
formations sociales et economiques de grande portee 
aux fins du progres social". 
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31/39. Preservation et epanouissement des valeurs 
culturelles 

L' Assemblee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 3026 A (XXVII) du 
18 decembre 1972 et 3148 (XXVIII) du 14 decembre 
1973, 

Se referant au Pacte international relatif aux droits 
economiques, sociaux et culturels 17

, en particulier a 
l'article 15, qui reaffirme le droit de chacun de par
ticiper a la preservation et a l'epanouissement de la 
culture, et ayant conscience qu'une des bases de la 
cooperation internationale dans le domaine culture! est 
le respect mutuel de l'integrite culturelle, 

Considerant que la dimension culturelle du 
developpement est une partie integrante de !'ensemble 
du processus de developpement, 

Convaincue que le developpement des valeurs cul
turelles, les echanges culturels et la cooperation 
favorisent une meilleure comprehension entre les 
Etats, les peuples et les individus et contribuent au 
renforcement de la paix et de la securite inter
nationales, qui est une condition prealable importante 
du progres socio-economique, 

Soulignant la necessite de realiser une fusion har
monieuse des valeurs culturelles des civilisations 
traditionnelles et des progres de la science et de la 
technique, 

Profondement convaincue qu'il est urgent de 
developper les relations culturelles internationales, 

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Direc
teur general de !'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, la science et la culture sur la question de 
la preservation et de I' epanouissement des valeurs cul
turelles 18 , 

Notant avec satisfaction l'ceuvre qu'accomplit 
!'Organisation des Nations Unies pour !'education, la 
science et la culture en faisant prendre de plus en plus 
conscience de la necessite d'une action concertee dans 
le domaine de la preservation et du developpement des 
valeurs culturelles, 

1. Prie le Directeur general de !'Organisation des 
Nations Unies pour l'education, la science et la culture 
de faire rapport a l' Assemblee generale, au debut de 
1978, sur les progres realises dans !'application de la 
resolution 3148 (XXVIII) de l'Assemblee; 

17 Resolution 2200 A (XXI), annexe. 
18 A/31/111, annexe. 

2. Prie en outre le Directeur general de !'Organi
sation des Nations Unies pour !'education, la science 
et la culture de poursuivre ses efforts et ses recherches 
dans ce domaine et de faire rapport ace sujet al' Assem
blee generale !ors de sa trente-troisieme session; 

3. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-troisieme session la question intitulee 
"Preservation et epanouissement des valeurs cultu
relles''. 
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31/40. Protection et restitution des reuvres d'art dans 
le cadre de la preservation et de l'epanouisse
ment des valeurs culturelles 

L'Assemblee generale, 
Rappe/ant ses resolutions 3026 A (XXVII) du 

18 decembre 1972, 3148 (XXVIII) du 14 decembre 
1973, 3187 (XXVIII) du 18 decembre 1973 et 3391 
(XXX) du 19 novembre 1975, 

Prenant note des resolutions 17 et 24 adoptees par la 
cinquieme Conference des chefs d'Etat ou de 
gouvernement des pays non alignes, tenue a Colombo 
du 16 au 19 aout 1976 19 , 

Persuadee que la promotion de la culture nationale 
peut accroitre !'aptitude d'un peuple a comprendre la 
culture et la civilisation d'autres peuples et done 
exercer d'heureux effets sur la cooperation inter
nationale, 

Persuadee aussi que la protection par tous les 
moyens de la culture et du patrimoine nationaux fait 
partie integrante du processus de preservation et 
d'epanouissement des valeurs culturelles, 

1. Invite tous les Etats Membres a signer et ratifier 
la Convention concemant les mesures a prendre pour 
interdire et empecher !'importation, !'exportation et le 
transfert de proprietes illicites des biens culturels20 

adoptee le 14 novembre 1970 par la Conference 
generale de !'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, la science et la culture; 

2. Demande a tous les Etats Membres de prendre 
toutes les mesures necessaires pour empecher sur 
leurs territoires tout trafic illicite d'ceuvres d'art 
provenant de tout autre pays, notamment de territoires 
qui ant ete ou sont sous la domination et I' occupation 
coloniales OU etrangeres; 

3. Affirme que la restitution a un pays de ses objets 
d'art, monuments, pieces de musee, manuscrits, 
documents et tous autres tresors culturels ou artisti
ques constitue un pas en avant vers le renforcement de 
la cooperation internationale et la preservation et 
l'epanouissement des valeurs culturelles. 

19 Voir A/31/197, annexe IV. 
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20 Organisation des Nations Unies pour !'education, la science et 
la culture, Actes de la Conference generale, seizieme session, vol. I; 
Resolutions, p. 141 a 148. 


